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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 28 avril 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 23 octobre 2023 sous réserves d’incidents

 

Maître Paul-René
MATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

AUGMENTATION DE CAPITAL SOCIAL

Aux termes de deux actes reçus par Maître Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le
24 mars 2023, il a été procédé à l’augmentation de capital au moyen d’apports en nature à la société
dénommée FONTAINE DE JOUVENCE, Société Par Actions Simplifiées dont le siège est à SARRIANS
(Vaucluse) 559 Boulevard du Comté d’Orange, RCS d’AVIGNON numéro 890 602 022, lesdits actes ont
été suivis de deux actes rectificatifs reçus par ledit notaire en date du 22 septembre 2023.
Le capital social anciennement fixé à UN MILLION DEUX CENT SOIXANTE-NEUF MILLE DEUX CENT
TRENTE EUROS (1 269 230,00 EUR) a été porté à la somme d’UN MILLION QUATRE CENT QUATRE-
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VINGT MILLE DEUX CENT SOIXANTE-DIX EUROS (1 480 270,00 EUR).
Les formalités seront effectuées au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
Le notaire.

 

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

